
DATES INFORMATIONS REMARQUES PRATIQUES

RENTREE ACADEMIQUE

1ère partie du BARI:
Les enseignements de 1ère partie du BARI ne sont pas dispensés le jour de la rentrée
académique. Les étudiants sont invités à une séance d'information (cf. site du GSI)

2ème partie du BARI:
Les enseignements de 2ème partie du BARI sont en principe dispensés dès le jour de la
rentrée académique.  Les étudiants sont invités à une séance d'information (cf. site du GSI)

20 septembre 2016

Masters :
Les étudiants sont invités à des séances d'information  (cf. site du GSI)

1ère partie du BARI :
Début des enseignements

21 septembre 2016
Masters :
Début des enseignements

2 semaines après la 
publication des résultats de 
la session d'examens 
d'août/septembre 2016

Délai d'abandon d'enseignements à option de 2ème partie du BARI pour les étudiants soumis
au règlement d'études du 19 septembre 2016. Cette possibilité est exclusivement réservée à
ces étudiants-là.

Compléter le formulaire disponible sur le site du GSI et le remettre au Secrétariat des étudiants du
GSI

14 octobre 2016 Dies Academicus - Suspension des enseignements

Délai d'inscription aux enseignements / examens du semestre d'automne et annuels pour les
étudiants inscrits en BARI et en MASTERS

Inscriptions en ligne. En cas de problème, s'adresser au Secrétariat des étudiants du GSI.

Délai d'inscription aux enseignements / examens hors cursus du semestre d'automne et
annuels pour les étudiants inscrits en BARI et en MASTERS

Inscriptions sur un formulaire papier disponible sur le site du GSI et auprès du Secrétariat des
étudiants du GSI. Ledit formulaire doit être transmis au Secrétariat des étudiants.

Délai d'inscription aux enseignements / examens du semestre d'automne et annuels du GSI
pour les étudiants en mobilité, les auditeurs et les candidats libres

Pour les auditeurs et les étudiants de mobilité : inscriptions sur un formulaire papier disponible
sur le site du GSI et auprès du Secrétariat des étudiants du GSI. Formulaire à remettre à celui-ci.
Pour les étudiants inscrits en GSEM ou en SdS : se référer aux modalités d'inscription au sein
desdites Facultés. Aucune inscription à faire auprès du GSI. 
 Pour les étudiants inscrits au sein d'une autre Faculté/Institut de l'Université de Genève :
inscriptions sur un formulaire papier disponible sur le site du GSI et auprès du Secrétariat des
étudiants du GSI. A remettre à celui-ci ET se référer aux modalités d'inscription au sein desdites
Facultés/Instituts.

7 novembre 2016 Début de la semaine d'études libres

11 novembre 2016 Fin de la semaine d'études libres

23 décembre 2016 Fin des enseignements du semestre d'automne (à l'issue de la journée de cours)

24 décembre 2016 Vacances de Noël

9 janvier 2017
Début de la session d'examens (sous réserve des examens organisés par les Facultés
partenaires)

28 janvier 2017
Fin de la session d'examens (sous réserve des examens organisés par les Facultés
partenaires)

SEMESTRE D'AUTOMNE (sous réserve de modifications)

CALENDRIER ACADEMIQUE  2016 - 2017 DU GLOBAL STUDIES INSTITUTE 

17 octobre 2016

19 septembre 2016

Sous le suivi et l'encadrement du corps enseignant: révision des cours, rédaction de travaux, lectures

1 11.04.2017



DATES INFORMATIONS REMARQUES PRATIQUES

2 semaines après la 
publication des résultats de 
la session d'examens de 
janvier/février 2017

Délai d'abandon d'enseignements à option de 2ème partie du BARI pour les étudiants soumis
au règlement d'études du 19 septembre 2016. Cette possibilité est exclusivement réservée à
ces étudiants-là.

Compléter le formulaire disponible sur le site du GSI et le remettre au Secrétariat des étudiants du
GSI

20 février 2017 Semestre de printemps - Début des enseignements

28 février 2017
Délai de dépôt des candidatures aux maîtrises universitaires du GSI pour tous les gradués
d'universités étrangères, suisses et de l'UNIGE

Se référer aux informations figurant sur le site du GSI

Délai d'inscription aux enseignements / examens du semestre de printemps pour les
étudiants inscrits en BARI et en MASTERS

Inscriptions en ligne. En cas de problème, s'adresser au Secrétariat des étudiants du GSI

Délai d'inscription aux enseignements / examens hors cursus du semestre de printemps pour
les étudiants inscrits en BARI et en MASTERS

Inscriptions sur un formulaire papier disponible sur le site du GSI et auprès du Secrétariat des
étudiants du GSI. Ledit formulaire doit être transmis au Secrétariat des étudiants.

Délai d'inscription aux enseignements / examens du semestre de printemps du GSI pour les
étudiants en mobilité, les auditeurs et les candidats libres

Pour les auditeurs et les étudiants de mobilité : inscriptions sur un formulaire papier disponible
sur le site du GSI et auprès du Secrétariat des étudiants du GSI. Formulaire à remettre à celui-ci.
Pour les étudiants inscrits en GSEM ou en SdS : se référer aux modalités d'inscription au sein
desdites Facultés. Aucune inscription à faire auprès du GSI. 
 Pour les étudiants inscrits au sein d'une autre Faculté/Institut de l'Université de Genève :
inscriptions sur un formulaire papier disponible sur le site du GSI et auprès du Secrétariat des
étudiants du GSI. A remettre à celui-ci ET se référer aux modalités d'inscription au sein desdites
Facultés/Instituts.

13 avril 2017 Fin des enseignements

14 avril 2017 Début des vacances de Pâques

24 avril 2017 Reprise des enseignements

1er mai 2017 Fête du travail: pas d'enseignements dispensés

25 mai 2017 Ascension: pas d'enseignements dispensés

26 mai 2017 Fin des enseignements du semestre de printemps (à l'issue de la journée de cours)

29 mai 2017
Début de la session d'examens (sous réserve des examens organisés par les Facultés
partenaires)

5 juin 2017 Pentecôte: pas d'examen

17 juin 2017
Fin de la session d'examens (sous réserve des examens organisés par les Facultés
partenaires)

2 semaines après la 
publication des résultats de 
la session d'examens de 
mai/juin 2017

Délai d'abandon d'enseignements à option de 2ème partie du BARI pour les étudiants soumis
au règlement d'études du 19 septembre 2016. Cette possibilité est exclusivement réservée à
ces étudiants-là.

Compléter le formulaire disponible sur le site du GSI et le remettre au Secrétariat des étudiants du
GSI

13 mars 2017

SEMESTRE DE PRINTEMPS (sous réserve de modifications)
CALENDRIER ACADEMIQUE 2016 - 2017 DU GLOBAL STUDIES INSTITUTE

2 11.04.2017



Délai d'inscription aux examens de la session extraordinaire d'août / septembre pour les
étudiants inscrits en BARI et en MASTERS

Inscriptions en ligne. En cas de problème, s'adresser au Secrétariat des étudiants du GSI.

Délai d'inscription aux examens hors cursus de la session extraordinaire d'août / septembre
pour les étudiants inscrits en BARI et en MASTERS

Inscriptions sur un formulaire papier disponible sur le site du GSI et auprès du Secrétariat des
étudiants du GSI. Ledit formulaire doit être transmis au Secrétariat des étudiants.

Délai d'inscription aux examens de la session extraordinaire d'août / septembre du GSI pour
les étudiants en mobilité, les auditeurs et les candidats libres

Pour les auditeurs et les étudiants de mobilité : inscriptions sur un formulaire papier disponible
sur le site du GSI et auprès du Secrétariat des étudiants du GSI. Formulaire à remettre à celui-ci.
 Pour les étudiants inscrits en GSEM ou en SdS : se référer aux modalités d'inscription au sein
desdites Facultés. Aucune inscription à faire auprès du GSI. 
Pour les étudiants inscrits au sein d'une autre Faculté/Institut de l'Université de Genève :
inscriptions sur un formulaire papier disponible sur le site du GSI et auprès du Secrétariat des
étudiants du GSI. A remettre à celui-ci ET se référer aux modalités d'inscription au sein desdites
Facultés/Instituts.

21 août 2017
Début de la session d'examens (sous réserve des examens organisés par les Facultés
partenaires)

9 septembre 2017
Fin de la session d'examens (sous réserve des examens organisés par les Facultés
partenaires)

18 septembre 2017 RENTREE ACADEMIQUE - DEBUT DES COURS

2 semaines après la 
publication des résultats de 
la session d'examens 
d'août / septembre 2017

Délai d'abandon d'enseignements à option de 2ème partie du BARI pour les étudiants soumis
au règlement d'études du 19 septembre 2016. Cette possibilité est exclusivement réservée à
ces étudiants-là.

Compléter le formulaire disponible sur le site du GSI et le remettre au Secrétariat des étudiants du
GSI

17 juillet 2017

3 11.04.2017


